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Extrait des Regljh-es du Confùl Supérieur de Saint-Domingue^

RÈGLE
Pour la Bourfe commune des Huiffiers,

Du vingt Novembre mil fept cent quatre-vingt- fept;

U par la Cour , la remontrance du Procureur»
Général du Roi , contenant que TétabliiTement d une
Bourfe commune ou Bureau focial, dans lequel tous les

HuiiTiers indi{lin£îement réunis au chef lieu de chaque
Siège y confondroient en maffe leur falaire & vacations,

pour en être fait entre eux une répartition égale, renferme
en (oi des avantages fi réels qu'il eft impofîible de n'en

être pas frappé :'>:ifi ^n -* -!^.-
-H';;- .r:y'> -t-'

Que cette conviâion eft telle qu'elle a portée les

différentes Cours des Colonies à établir dans leurs refîbrts

ce rcgime faluiairequ'îUomconflammentmaimenuîconire
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les attaques réitérées que refprît dlndifclplîne& d'Intérêt;

toujours ennemis de Tordre, a eiïayé de lui livrer en

dlfférens temps*

Que par ce moyen les Huifîîers, que cet établifTement

tiendra fous l'inCpeftion continuelle des Magiftrats, fe

Ir^uveront affujettis à un ordre & à une difcipline qui

préviendront les écarts auxquels plufieurs dentr'eux font

fujets à fe livrer.

Qu'ils ne pourront plus hafarder les antidates d'une

infinité d'exploits, tels que ceux de faifies-arrêrs, offres,

fommations ou interpellations judiciaires, appels de fen-

tences, oppofitions; qu'ils fe trouveront forcés de remettre

réellen^ent les exploits aux perfonnes afTignées.

Que delà l'inftruaion des procès criminels deviendra

plus facile, & le fervice public fe fera avec beaucoup plus

d'exaâitude.

Que d'un autre côté les particuliers trouveront aulli

de très-grands avantages, non-feulement dans la plus

prompte expédition des affaires, mais plus encore dans

la fureté des fommes qui feront touchées par les Huiffiers

,

dont ils feront tous folidairement refponfables.

Qu'enfin le Bureau deviendra une étude dans laquelle

ils fe formeront & s inftruiront de toutes les fon£èions

de leur état ;
que c'eft le vrai moyen d'avoir par la fuite

des fujets inftruits & bien réglés dans leur conduite.
^

Que d'après cela le Procureur -Général ne doutait

pas que ces avantages réunis ne déterminaflent la Cour

à adopter un projet aufTi fage; que cet établiffement fe

trouvarrt formé fur la réquifition du Miniftère public,

& par rautorité immédiate de la Cour, il jouirait d'une
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fiabilité à toute épreuve; que les oppofiîlons par lefquelîes

on voudroit y porter atteinte , feroient prévenues par ia

certitude qu'on auroit que la Cour rwaintiendroit fou

ouvrage , & fauroit réprimer par fon autorité ceux qui

chercheroient a élever des prétentions mal fondées. ,

Pourquoi le Procureur-Général requérolt qu'il piùt^i^

la Cour délibérer fur cet objet, & ftatuei fur le projet

de règlement qu'il laiffait fur le Bureau, ce que fa prudence

& fes lumières lui fuggérreoient.

Sur quoi la matière mife en délibération , & oui MM.
Fougeron & Faure de Luilac, Confeillers, en leur rapport

dudit projet de règlement, LA Cour a ordonné ÔC

ilatué ce qui fuit :

Article premier.

TouslesHuilTsers, tant desSènéchauiïees, quedesAmî°
rautès reffortiirantes en la Cour , même ceux ci-devant fujets

à réfidance , dans les différens quartiers éloignés du Siège des

Jurildiâions, & dont les Offices fe trouvent fupprimès

par l'ordonnance de MM. les Adminiilateurs, enregiftrée

le jour d'hier , feront tenus de fe réunir & former au chef

lieu de chaque Jurlfdidion, un Bureau focial, où toutes

les affaires relatives à leurs fondions, feront apportées

pour y être expédiées. Les falaires de tous les a6ies feront

perçus, mis en bourfe commune, & partagés par égales

portions, dédudion préalablement faite de ladépenfe.

Art. il
Huitaine après la publication du préfent Arrêt les

HuifTieri) de chaque Jurifdidion fe .réuniront po^r pro-
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pofer & faire agréer aux Juges & Procureurs du Roi,

tant des Sénéchauflees que des Amirautés, une ma\(on

commode pour le Public, & à portée d'être furveiliée

par les Officiers des Sièges. Ils leur feront pareillement

^agréer la nomination de trois d'entr'eux pour régir toutes

*ijs affaires du Bureau, laquelle nomination fera pareille-

ment agréée par les fécond Préfident ôc Procureur-

Général en la Cour.

Art. I I t.

Ces trois Régifîeurs nommés & agréés auront, l'un

le titre de Régiîfeur; le fécond celui de Didributeur,

& le troifième celui de Receveur. Tous trois exerce-

ront jufqua démiflion volontaire de leur part, ou jufqu a

interdiûion ou décès.

Art. IV.

Cbacun de ces trois HuiiTiers tiendraun regiftre , & tous

trois enfemble en formeront un quatrième particulier , com-

mun néanmoins à tous les Huifîiers ; l'Huiffier Receveur en

tiendra un cinquième, & ces différens regiftres feront

cotés & paraphés par le Sénéchal fans frais , & contien-

dront les objets dont ci-après va être fait mention.

Art. V.

Le regiftre tenu par l'Huiffier régiffeur , fera par chaque

page divifé en trois colonnes ; fur celle du milieu fera

fommairement porté par articles diilinûes, & par ordre

de datf, d'année, mois, jour & heure, fans interligne,

interriiption ni lacune , l'état des pièces rcmifes au Bureau

,
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îe nom des parties, les fommes déporées pour offres

réelles, 6l ITIulffier réglfieur fournira ibo reçu au bas

de rétat qui lui fera préfenté par l'Avocat, Procureur,

Clerc ou Commis, même par la partie : fur la colonne

à droite fera fait mention de la rentrée des pièces ÔC

des aâ:es qui auront été faits; fera tiré hors ligne \^^=

fomme à laquelle les aftes auront été taxés : fur '^la

colonne à gauche les Avocats, Procureurs, leurs Commis»

les parties même porteront la décharge des pièces ou

de l'argent qu'ils auront reçu ^ ils dateront & figneroni:

leur décharge.

A R T» V I.

Chaque page du regiftre de l'Huiffier didributeur fera

divifée en deux colonnes, l'une portera l'état fommaire

de l'argent ou des pièces remifes aux Huiffiers par l'Huiffier

diftributeur, l'efpèce d'exploit ou aâe à fignifier, îe nom
de l'Huiflier qui en aura été chargé, & ce par ordre de

date , d'année , mois, jour ôc heure , ôc par article féparé.

Sera tenu l'Huiffier commis de figner fa charge , de la

dater. Sur la féconde colonne fera fait mention fommaire

de la rentrée des aâes, des pièces, des fommes reçues,

ou rapportées, & fera tirée hors ligne ôc en marge, la

taxe des a£^es mife par l'Huiffier diftributeur j enfin des

originaux des aâes, en conformité du tarif»

Art. vil
Chaque page du regiftre de l'Huiffier receveur fera

. diïifée en deux colonnes, fur l'une l'Huiffier receveur

^ fe chargera des aûes ,
pièces Ôc fommes qui iki feront

i- j



^'

'^

a:/)

ê

remis par THuiffier diflributeur, & tirera hors ligne les

taxes qui auront été mifes enfin des originaux par THuiffier

diilributeur. Sur l'autre l'Huiflier diftributeur portera

en marge de chaque article la décharge du Reveveur,

lors de la rentrée des fommes ou pièces, pour les

-remettre, foit aux Avocats, Procureurs, leurs Commis,

foit aux parties.

Art. VIII.

L'Huiffier régiffeur ne pourra fe défaifir des dofliers

,

pièces ou fommes qu il aura retirés de l'Huiffier receveur,

qu*en fe faifant payer fur le champ ce qui revient au

Bureau ; en forte que cet Huiflier fera comptable envers

le Receveur & envers le Bureau des pièces dont il aura

foufcrit fa charge , ainfi que des fommes provenant de

celles qu'il aura remifes, foit aux Avocats, Procureurs ^

Commis, ainfi qu'aux parties.

I X.

Les trois Huiffiers ci-deffus défignés s'affembleront

le premier de chaque mois , à l'effet de procéder aux

partages des deniers provenans de la Bourfe commune

entre tous ceux qui la compoleront.

Les trois HuiŒers chargés de la conduite du Bureau dans

la Jurifdi£lion de cette ville, feront à ce titre difpenfés

de tout autre fervice. Seraloifible aux Juges & Procureurs

du Roi dans les autres Jurifdiaions d'en ordonne?

autrement ; mais dans aucune rHuifîier receveur ne pourra

fe déplacer,

^ ^
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L'Huiffier diilributeur dlftribuera feuî au Bureau ïe

travaii aux Huiillers qui ne feront point en opération au

dehors, îefquels feront tenus de fe trouver au Bureau

depuis fept heures jufqu'à midi, &" de relevée depui^^

deux heures jufqu a fix.
'^

A R T. X I I.

La difiribution du travail au Bureau, celle des com(^.^

& du fervice fera faite par i'Huiffier diftributeur, avec

autant d'égalité qu'il fe pourra. Enjoignons aux Juges

& Procureurs du Roi d'y veiller, & fera par eux ilatuc

fur le champ fur les plaintes qui leur feront portées.

Art. X I ï L

Le quatrième regidre prefcrit par FArticle quatre,

contiendra en tête le préfent Règlement, ainfi que celui du

tarif concernant les Hfâiffiers. Sur ce regiftre fera auffi fait

mention fommaire de la commiflîon desHuifiiers , leur date

celle de l'arrêt ou de la fentence de réception, le nom,

furnom , âge , lieu de l'origine des commis employés par

le Bureau, lesfentences d'interdiQionou decondamnatioa

prononcées contre les HuiiTiers , feront pareillement

portées fur le même regiftre , les démiffions, deflitu-

îions ou retraite volontaire ^ & fpécialement^ tous

arrêts, réglemens, ordonnances & fentences relatives à

leurs fondions : ce même regidre pourra être rempli

par l'un ou l'autre des Régiffeurs , & gardé par i'Huiffier

diftributeur j mais celui d'entr'eux qui y portera quel-;

^H
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qu arîîcîe que ce fo'it , après l'avoir oolîatîonné , certifiera

que cet article eft conforme à la pièce tranfcrite, &
fignera.

Art. XIV.
>^ Le cinquième & dernier regiftre fera tenu parTHuifficr

Àceveur feul, il contiendra par ordre de date; i^ la

dépenfe générale du Bureau, telle que loyer de maifon,

appointemens de Commis, achat de meubles, qui feront ref-

treints àdes bureaux, tables, chaifes, armoires, & un cof-

fre-fort, dont la clefreftera toujours entre les mains de

rHuifller receveur, la fourniture des reglftres ,
papier, plu-

mes, encre & autres menues dépenfes; i° fur ce regiftre

feront portés tous lesmois les bordereaux quiaurontfervià

la répartition, entre les Huiffiers, du net produit de leurs

falaires, & la fixation des parts afFérantes à chacun d'eux,

& fera chaque HuiflTier tenu de figner à la fin dudit

bordereau , & fur ledit regiftre la quittance de la portion

qui lui fera délivrée fans aucun retard par rHuifTieï

receveur.

A R T. X V.

Celui des trois Huifllers dont le regiflre ne fe trouvera

pas en règle, fera pour la première fols privé pendant

un mois de fa part dans les profits de la Bourfe commune

,

ôc en cas de récidive, de fa régie.

Art. X V L

En cas de défobéiffance de la part d'un Huifîier, ou

retard a(ux ordres qui Jeur kïoni donnés par les HuifTiers

Ï-Wb..
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yegifleurs, îî en fera référé fur le champ devant les

Officiers des Sièges, tant des Sénéchauflees que d'Ami-

rautés , & fur les concîufions du Minlilère publie le

délinquant fera condamné fulvani l'exigeance des cas,

à une amende applicable à la Bourfe commune, ou à une^#^

interdiélion. L'ordonnance du Juge fera exécutée p^

provifion & fans préjudice de l'appel.

A R T.- XVI L

En cas d'abrence des Huliîiers, quelqu'en foit la caufé g

i\ ne pourront prétendre à leur part dans la Bourfe

commune N'entendons cependant comprendre dans la

préfente difpofiTion ceux qui feroient abiens pour caufe

de maladie juftlfiée , auquel cas il leur fera réfervce

moitié ou plus, s'il y échoit, à raifon de leurs befoins»

Art, XVII I.

En cas de mauvciife conduite ou autre dérangement
i3e la part d'aucun Huiffier , il en fera référé par les

trois Huifilers régiffeurs , aux Officiers des Sièges qui,

fur les concluions du M'iniflère public, pourront punir

lefdirs Huiffiers par amende ou interdiÊlion , fulvant

l'exigeance des cas, fauf l'appel en la. Cour.

R T. X
Défenfes font faites aux Huiffiers de faire aucune

fîgnificaîion, fommaiion ou autres aâes de leur miniilère,

s'ils n'y font commis par ledit Bureau , à peine de trois

cents livres d'amenje pour la première fois, & ^e plus

forte peine en cas de récidive.
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Art. XX,

Sera néanmoins IcHfible aux parties, en fait de faifie

eKecutlon, de capture & emprlfonnement, de s'adrefîer

à l'Huiffier en qui elles auront plus de confiance ; il

ivradans ces cas feulement permis auxdits Huiffiers d'inC-

trumenter fans le concours des trois HuiflTiers régiffeurs.

A R T. X X I.

En faveur des Huiffiers chargés defdlts aâes de faîTies

exécution, capture ou emprifonnement, il fera prélevé,

foit par commiffion du Bureau , foit par le choix des

parties, le tiers des droits attribués auxdits aâes, les deux

autres tiers feukment entreront dans la Bourfe commune,

dans lefquels deux tiers ces Huifliers partageront comme

les autres.

Art. X X I L

Lorfque les parties fe feront adreflees au Bureau

pour lefdites faifies & captures, les Régiffeurs feront

îenus de recevoir fecrétement les doffiers des Procu-

reurs ou des parties, & les mettront fous clefs jufqu'au

moment où ils en feront remifes aux HuilTiers qui feront

chargés defdits a£les, à peine, en cas d'indlfcrétion de la

part des Réglfleurs ou des Hulffiers faififfans , d'interdiûion

de fix mois, & des dommages & intérêts des parties;

les uns & les autres encoureront les mêmes peines dans

le cas où ils n'auroient pas faifi, & qu'ils auroient pu

ou du faifir, & où ils auroient donné de leur chef priorité

de faiiîe exécution ou faifie confervation, enintervertiiîan^
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Tordre des dates portées au regîftre, qui doit être tenu

conformément à rarticîe IV du préfent Règlement.

A ïi T. X X 1 I L

Tous les Huifilers du même Bureau feront folidaîremenî

garans & refponfables des pièces & procédures dop^
ils auront été chargés, des fommes & deniers qui aurënt

été remis au Bureau par les parties, faut leur recours

contre ceux qui auront divertis les papiers, fommes &
deniers qui leur auront été confiés , lefquels feront

condamnés par corps au rembourfemenî & aux dommages'

& intérêts qui pourront en réfuher, & même pourfuivis

extraordînairement, û le cas y échoir.

^\. -'î.

Seront auffi tous îefdits Huiffiers folidairement garans-

& refponfables des dépens dommages & intérêts qui

pourront réfuher des nullités prononcées fur les exploits

&c procédures faites par un d'eux , fauf le recours da

Bureau fur ceux qui auront procédé irrégulièrement.

A R To XXV,
Tout Huîffier qui fera à l'avenir reçu ? re fera admis

a participer à la diftribuîion qui fe fera tous les mois des

falaires; qu'après fix mois de travail dans îe Bureau 9

pendant ce temps il y travaillera à litre de Commis^,

à raifon de deux cents cinquante livres par moi5.

Art, XXVI.
Toutes les dépenfes ôc pertes quoccafionera la

f 11
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dl£lion. Demeure THuiflier dîflributeur autorifé à per-
cevoir pour chaque infcription, la première expéditioti
comprife, huit livres cinq fous, & pour toute autre
expédition une livre dix fous , dont il comptera au
Receveur, pour être remis à la malTe à parta^^er. Le
troifièm^ tableau fera divifë en quatre colonnes, dar./
chacune defquelles feront infcrits les noms des Huiffiers

ui auront été prépofés parles Régiffeurs , au fervice
iUi leur aura été preicrit,

A R T. X X X.

Dans le nombre des Huiffiers de fervice iî y en aura
un qui dans le temps des (eances de la Cour ira tous
les matins chez le fécond Président, & chez le Frocurcuf-^
Général, pour recevoir leurs ordres.

Art. XXXI..
Il y aura pareillement un Huiffîer qui ira tous tes

matins chez le Sénéchal, le Lieutenant de l'Amirauté &
chez les Procureurs du Roi des deux Sièges

^ pour y
recevoir de même leurs ordres.

Art. X X X î L

Quatre Huiffiers feront toujours de fervice au Confell
les jours de féances

,^
& deux lorfqu un de MM. ferons

en qualité de Commiffaire employés au Confeil.
Il y aura pareillement deux Huiffiers de fervice au%

audiencesdesSiéges. Le fcrvicedesHuiffiersà FEglife, au3C

proceffions & autres cérémonies publiques ^ continuera
d'avoir lieu comme par le pafle.

- j.
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Art. X X X ï î L

Les HuifTiers régiffeurs feront tenus, fous peine de

cinquante livres d'amende , de régler le ferviee des

Huiffiers en conformité des articles 30, 31 & 52- ch

-^^dlus, & les Huiffiers qui manqueront au fervîce règle

T)a)les mêmes articles 30, 31 & 31 feront condamnes-

par chaque manquement à une amende de cmquante

livres; ces différentes amendes feront remifes aux Lures

des ParoiiTes, pour être didribuées aux pauvres du heu ,,

à la diligence des Procureurs du Roi des Sièges,.^

rexception des villes du Cap & du Port-au-Prmce,

dans lefquelles ces amendes feront applicables aux mailona

de Providence de ces villes.

Art. XXXI V.

Seront tenus, tant le premier Huiffier de la Cour ;

que les Audienciers des différens Sièges, de fe tranl-

poîter auxdits Bureaux au moins une fois le mois pour

(e faire repréfemer les regiftres, & voir, fi l'ordre et

obfervé fuivant le préfent Règlement : de tout quoi ils

drefleront leurs procès verbaux, qui feront remis par

le premier Huiffier de la Cour au Procureur-Général ,.

& par les Audienciers des Sièges aux Procureurs du

Roi d'iceux, pour fur leur réquifitlon, être ftatue c^

quil ppaniendra»

Art. XXXV.
Toutes les femaines i) partira à jours fixes ^^ chef

lieu de chaque Jurifdidion , un certain nombre d'Huiffiers



proportionné a fétendue du reffoft, pour y faire ks
exploits relatifs aux difFérens quartiers, dans Tordre, &
d'après l'itinéraire qui, à cet effet, fera dreffé pour chaque
Jurifdi£lion, par les OiiGiers de chaque Siège, auxquels

la Cour enjoint de s'en occuper inceilamment, & dp.

lui en rendre compte dans le mois de Fenregidrero^^nl

du préfent Règlement.

"Art. X X X V L

Les Huifîîcrs feront tenus de faire mention fur leiîrs

exploits Ôc (ignilications à partie, de l'heure précife à
laquelle lefdits ades auront été faits.

Art. X X X V I L

Tout Huiffier qui paffera par un chef lieu de Pareille g

foit qu'il ait des fignifications à y faire, foîtqu*ii ne faffe

que le traverfer, fera tenu de préfenter les a61:es dont il

fera porteur, pour être vifëe, foit au Commandant du
lieu, foit au Curé , foit au Subflitut, fost au Notaire, foit

au MargUillier, foit enfin à l'Officier de Maréchauffée ;

dans lequel vifa l'heure précife à laquelle il aura été

appofé fera relaté, à moins que lefdirs aôes n*aîent été

Signifiés à partie , & que ladite partie n'y aie (igné.

Et fera le préfent Arrêt imprimé, lu pubHé & afHcbé

par-tout où befouî fera, & copies collationnées envoyées

dans les Sénéchauffées & Amirautés du relTort pour y
être lues, publiées, regifirées & affichées. Enjoint aux

Subftiîuîs du Procureur-Général d'y tenir la main ÔC
' d'en certifier la Cour au mois.

• Donné au Port-au-Prince, en Confeil le vingt Novem-

1 i
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bre mil fept cent quatre- vingt- fept." Sl^ni , DE
MARBOÏS, FOUGERÇN & FAURE
DE LUSSAC

Collaiionnd PRIEUR, Greffier en chef.

• 1 i^i
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Au Port-au-Prince, de l'Imprimene Royale, 1787.



Extrait des RegiJIres du Confeil Supérieur de Saint-Domingue.

Pour la Bourje commune des Huiffiers»

Du vingt Novembre mil fepî cent quatre'vingî-fepî.

U par la Cour , la remontrance du Procureur»

Général du Roi , contenant que l'établiffement d'une

Bourfe commune ou Bureau focial, dans lequel tous les

Huiffiers indiilinQement réunis au chef lieu de chaque

Siège y confondroient en mafîe leur falaire Ôc vacationSj

pour en être fait entre eux une répartition égale, renferma

en foi des avantages fi réels qu'il eft impoffible de n'en

être pas frappé

Que cette conviûion eil telle qu'elle a portée les

différentes Cours des Colonies à établir dans leurs refîbrts

ce régime falutaire qu'ils ontconftamment maintenu contre

A'

Me. G ^ DUBOIS ^
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